
 

 

 La fiche d’inscription dûment complétée et signée avec la 
photo (téléchargeable sur notre site ou à l’accueil de loisirs). 

  
 Les photocopies des pages « vaccinations » du carnet de 

santé de l’enfant à jour. 
  
 Photocopie de l’Attestation de la carte vitale (Sécurité So-

ciale) où figure le nom de l’enfant. 
  
 Photocopie de votre avis d’imposition 2022 sur les revenus 

de l’année 2021. 
  
 Attestation d’Assurance extra scolaire 2023 où doit figurer le 

nom de l’enfant. 
  
 Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
  
 
  
  

LE DOSSIER COMPLET EST À ENVOYER  
PAR COURRIEL UNIQUEMENT. 

  
  

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ. 

 
Inscriptions par COURRIEL UNIQUEMENT 

 
À PARTIR du Mercredi 17 mai 2023 

 


